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scxo qui onfroront djins la dite Confrérie ou association,
une in'iul<,'onoo pldniAro lo jour do leur a,dmi8sion, si,

(«fant v(5rit!iblomev,t oontrira et H'éfant confe8.«6s, iia re-
çoivent le trô^>saint Sacrement do TEucIiaristio ; comme
aussi pnreille Induliçenee pidniôre aux mé.nes Confrères et
Snourp, tant enregistrés qu'à enregistrer dans ladite Confré-
rie ou Association, à l'article de la mort do chacun d'icoux,
qui étant v/airaent pénitents, s'étant confessés et munis
d& la Sainte Communion, oi' qui ne lo pouvant faire,
étant au aoins contrits, auront dévotement invoqué de
bouche, s'ils le vonvent, sinon au moins de coeur, le nom
de Jésus. Nous accordons encore à tous les Confrères et
Consœurs ac^.iels et futurs de ladite Confrérie, qui ^tant
vrairpeiit pénitens, s'etant confessée et munis de la Sainte
Communion, auront dévotement visité chaque année l'E-
glise, Chapelle ou Oratoire de la dite Confrérie ou Asso-
ciation, le second Dimanche après l'Epiphanie de notre
Seigneur JÉSDS-CHRrsT, entre les pre'nières Vêpres, et le
soleil couché de ce môme Dimanche, et y prieront Dieu
pour la concorde des Princes Chrétiens, l'extirpation des
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hérésies, et l'exaltation de notre Ste. Mère l'Eglise. De
plus, nous accordons une indulgence de sept ans et sept
quarantaiucs aux mêmes Confrères et Consœurs, qui étant
vértalilernent pénitents, s'étant confessés et ayant com-
munié, visiteront et prieront dans la dite xJgline, Cha-
pelle ou Oratoire, en quatre autres jours de l'année. Fêtes
ou non Fêtes, ou Dimanches, qui seront choisis, une fois
seulement, par les Confrères ou Associés de la dite Con-
frérie, avec l'approbalion de l'ordinaire, Nous leur faisons
remise en la forme accoutumée de l'Eglise, de soixante
jours de pénitence enjointe aux même- confrères ou dues
par eux de quelque autre niru^ière que ce soit, toutes les
foiH qu'ils auront assisté aux Masses et autres offices di--

I


